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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Séance du 12 juin 2020 à 18 heures - 

 
 
Présents : Monsieur OUVRY Jean-François, Maire, Mesdames et Messieurs AUGER Grégoire, 
CORCEL Valérie, GORGIBUS Benjamin, TORRES Virginie, CALTERO Claude, LE PAIH Martine, 
CABIN Philippe, Adjoints 
Mesdames et Messieurs LEBOIS Jean-Claude, CORUBLE Martine, FINTRINI Martine, BRETTE 
Lydie, POLINSKI Luc, BERTRAND Jacques, LEPREUX Alain, DESERT Claire, GOUJON Sophie, 
OMER Matthieu, SAUVAGEOT Anthony, CHICOT Sophie, DUJARDIN Isabelle, JOUOT Cassandre, 
REGENT Benjamin, MASCRÉ Françoise, DISTANTE Raphaël, Conseillers Municipaux 
 
 
Absentes excusées : Mme HUE Valérie (pouvoir à Mme CORCEL Valérie jusqu’à 18 h 30), Mme 
BINARD Marine (pouvoir à M. GORGIBUS Benjamin jusqu’à 18 h 30) 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. SAUVAGEOT 
Anthony a été élu secrétaire de séance. 
 

*** 
 
Délibération n° 2020-06-12/22 : Installation de Madame Isabelle DUJARDIN, Madame Cassandre 
JOUOT et Monsieur Benjamin REGENT en qualité de Conseillers Municipaux 

Suite aux démissions de M. SALLÉ, M. BRUNEVAL et Mme LEVACHER, et au refus de siéger 
au Conseil municipal de M. DUPUIS et M. DAUZOU, M. OUVRY a déclaré installés dans les fonctions 
de conseiller municipal : 

- Mme Isabelle DUJARDIN 
- Mme Cassandre JOUOT 
- M. Benjamin REGENT 
 

Délibération n° 2020-06-12/23 : Délégation de pouvoir du Conseil Municipal au Maire 
 Afin de faciliter le fonctionnement de l’administration communale et régler plus rapidement 
certains dossiers, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a accordé à Monsieur le Maire les délégations 
prévues par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Délibération n° 2020-06-12/24 : Composition des commissions municipales 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide la création de 11 commissions municipales : 
1. Sécurité – Travaux 
2. Urbanisme – Développement économique – Communication 
3. Finances 
4. Solidarité – Action sociale – Santé 
5. Tourisme – Commerce – Démocratie participative 
6. Sport – Vie associative – Animation 
7. Patrimoine – Port – Marché – Cimetière 
8. Logement – R.P.A. 
9. Culture – Jumelage 
10. Education – C.M.J. – Handicap – Bien être 
11. Développement durable – Propreté – Espaces verts 

Les membres ont été désignés, à l’unanimité, en fonction des souhaits exprimés et de la 
représentativité des sièges. 

 
Délibération n° 2020-06-12/25 : Indemnité de fonction des élus 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, fixe la base des indemnités de 
fonction des élus selon la strate démographique des villes dont la population est comprise entre 3 500 
et 9 999 habitants, à savoir : 

- Maire : 50 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique 
- Adjoints : 17,50 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique 
- Conseillers Municipaux Délégués : 9 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 

de la Fonction Publique 
- Conseillers Municipaux : 1 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

Fonction Publique 
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Délibération n° 2020-06-12/26 : Convention de surveillance de la plage avec le S.D.I.S. – Année 
2020 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte les termes de la convention de mise à disposition 
de personnels brevetés appelés à assurer la surveillance des baigneurs de la plage de St Valery en 
Caux pour la période estivale 2020, et autorise M. le Maire à la signer. 
 
Délibération n° 2020-06-12/27 : Election des administrateurs appelés à siéger au sein du 
Conseil d’Administration du C.C.A.S. 
 En application du décret n° 2000-6 du 4 janvier 2000, 8 postes d’administrateurs ont été créés. 
Ont été élus, au scrutin secret et à la majorité absolue, pour représenter le Conseil Municipal : 
 
 Liste « Changeons de Cap pour Saint Valery en Caux » : 
 ▪ M. OUVRY Jean-François 
 ▪ Mme TORRES Virginie 
 ▪ Mme CORCEL Valérie 
 ▪ Mme FINTRINI Martine 
 ▪ Mme DESERT Claire 
 ▪ Mme LE PAIH Martine 
 

 Liste « Saint Valery au Cœur » : 
 ▪ Mme DUJARDIN Isabelle 
 

 Liste « Ensemble pour Saint Valery » : 
 ▪ M. DISTANTE Raphaël 
 
Délibération n° 2020-06-12/28 : Election des délégués de la Ville de Saint Valery en Caux au 
Syndicat Intercommunal du Collège de Saint Valery en Caux 
 Le Conseil Municipal a élu les membres suivants pour siéger au Syndicat Intercommunal du 
Collège : 
 ▪ M. OUVRY Jean-François 
 ▪ Mme CORCEL Valérie 

 
Délibération n° 2020-06-12/29 :  Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

Le Conseil municipal a procédé à l’élection, au scrutin secret, de 5 membres titulaires et 5 
membres suppléants : 
 Membres titulaires : Membres suppléants :  
 ▪ M. LEBOIS Jean-Claude ▪ M. OMER Matthieu 
 ▪ M. AUGER Grégoire ▪ Mme CORUBLE Martine 
 ▪ M. CALTERO Claude ▪ Mme CORCEL Valérie 
 ▪ M. CABIN Philippe ▪ Mme TORRES Virginie 
 ▪ M. REGENT Benjamin ▪ M. DISTANTE Raphaël 
 
Délibération n° 2020-06-12/30 : Election du représentant de la ville au sein du Conseil 
d’Administration du Centre Hospitalier de Dieppe 

Le Conseil Municipal, après avoir voté, a élu M. OUVRY Jean-François pour siéger au Conseil 
d’Administration du Centre Hospitalier de Dieppe. 
 
Délibération n° 2020-06-12/31 : Election du représentant de la ville au sein du Conseil 
d’Administration de l’Hôpital Local 

Le Conseil Municipal, après avoir voté, a élu M. OUVRY Jean-François pour siéger au Conseil 
d’Administration de l’Hôpital Local. 

 
Délibération n° 2020-06-12/32 : Election du représentant de la ville auprès de l’Association des 
Tennis du Bois d’Etennemare 

En application de l’article 7 des statuts de l’association, le Conseil Municipal a élu, pour siéger 
au sein de de l’Association des Tennis du Bois d’Etennemare : 

▪ M. AUGER Grégoire 
 
Délibération n° 2020-06-12/33 : Election des représentants de la Ville auprès de l’Association 
de Jumelage 

En application de l’article 6 des statuts de l’association, le Conseil Municipal a élu, pour siéger 
au sein de l’Association de jumelage : 

▪ Mme CORCEL Valérie ▪ Mme LE PAIH Martine 
▪ M. AUGER Grégoire ▪ Mme DUJARDIN Isabelle 
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Délibération n° 2020-06-12/34 : Election d’un délégué de la ville au Comité National d’Action 
Sociale 

Le Conseil Municipal a élu en qualité de délégué du Conseil Municipal auprès du C.N.A.S. : 
▪ Mme TORRES Virginie 
 

Délibération n° 2020-06-12/35 : Election d’un correspondant Défense 
Le Conseil Municipal a élu en qualité de Conseiller Municipal chargé des questions de Défense 

au sein de la Ville : 
▪ M. GORGIBUS Benjamin 

 
Délibération n° 2020-06-12/36: Election des délégués de la ville au sein du Conseil 
d’Administration du Collège Jehan le Povremoyne 
 Le Conseil Municipal a élu les membres suivant pour siéger au Conseil d’Administration du 
Collège de Saint Valery en Caux : 
 ▪ M. OUVRY Jean-François 
 ▪ Mme CORCEL Valérie 
 ▪ Mme GOUJON Sophie 
 
Délibération n° 2020-06-12/37 : Election des délégués de la ville au sein du Conseil 
d’Administration du Lycée de la Côte d’Albâtre 
 Le Conseil Municipal a élu les membres suivant pour siéger au Conseil d’Administration du 
Collège de Saint Valery en Caux : 
 ▪ M. OUVRY Jean-François 
 ▪ Mme CORCEL Valérie 
 ▪ M. LEBOIS Jean-Claude 
 
Délibération n° 2020-06-12/38 : Election d’un représentant de la ville pour siéger au C.E.S.C. du 
Collège Jehan le Povremoyne (Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté) 

Le Conseil Municipal a élu en qualité de représentant du Conseil Municipal au sein du C.E.S.C. 
du Collège Jehan le Povremoyne : 
 ▪ Mme GOUJON Sophie 
 
Délibération n° 2020-06-12/39 : Election d’un représentant de la ville au sein de la Commission 
d’Hygiène et de Sécurité du Collège Jehan le Povremoyne 

Le Conseil Municipal a élu en qualité de représentant du Conseil Municipal au sein de la 
Commission d’Hygiène et de Sécurité du Collège Jehan le Povremoyne : 
 ▪ Mme GOUJON Sophie 
 
Délibération n° 2020-06-12/40 : Désignation d’un référent Forêt-Bois 
 Le Conseil Municipal a élu en qualité de Conseiller Municipal référent Forêt-Bois de la ville de 
Saint Valery en Caux : 
 ▪ M. CABIN Philippe 
 
 

Après quelques informations diverses, Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures. 
 
 
 Le Maire, 
 
 Jean-François OUVRY 


